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CR?,SE SÏINISTE i\ S E L h E.
Les négociations pour la formation du nouveau cabi

net nom encore abouti à aucun résultat, et si l’on en 
croit un journal du soir, la nomination des membres 
du nouveau ministère ne paraîtra que samedi. Il nous 
semble, pourtant, que si M. le président de la Républi
que est assuré d’avoir un ministère samedi, c’est que ce 
ministère est déjà tout lait aujourd’hui, et nous ne com
prendrions pas, dans ce cas, pourquoi le Moniteur res
terait encore muet pendant quatre jours. Serait-ce dans 
le but d’entretenir la préoccupation publique? ou bien 
MM. les ministres démissionnaires veulent-ils se réser
ver le temps de placer, avant d’abandonner leurs porte
feuilles, les parents de leurs parents et les amis de leurs 
amis? Nous serions tenté de le croire, en lisant la lon
gue liste de nominations judiciaires qu’enregistre le 
Moniteur de ce matin , et qui sont toutes à la date du 
21 janvier.

11 est bien vrai que M. Odilon-Barrot a été appelé 
hier à I Llysse. Mais M. Odilon-Barrot fait annoncer ce 
matin, dans le Journal des Débats, qu’il n’a reçu aucune 
mission de former un cabinet, et que son entrevue avec 
M. le président de la République, s’est bornée à une 
conversation générale sur la situation actuelle.

Ce que nous pouvons ajouter , comme le tenant de 
source certaine, c’est que M. Billault a été aussi appelé 
hier à l’Elysée, et qu’il a eu une longue conférence avec 
M. le président de la République.

Cet appel à M. Billault semblait donner à penser que 
M. Bonaparte n’a pas abandonné la combinaison dans 
laquelle Si. de Lamartine entrerait comme président du 
conseil, et à laquelle se rattacherait aussi le nom de M. 
Sénard, qui a été prononcé.

Quoi qu’il en soit, le ministère auquel nous croyons, 
c’est toujours le ministèreDaru, Faucher, Banchart, etc!

En. Robinet.

Nos prévisions sur le résultat de la crise ministérielle 
se trouvent d’accord avec celles de XOpinion publique. 
Nous lisons dans ce journal :

i,f. ne Lamartine avait été appelé hier; M. Senart a 
été appelé aujourd’hui. Les morts reviennent! On ra- 
contait aussi que M. Odilon-Barrot, qui avait été mandé 
a I Elysée, a trouvé M. le président de la République
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LEDRU-ROLLIN.
SUITE.

, Ce langage, auquel la France de Louis-Phi ippe n’était 
P;us accoutumée, produisit une vive sensation dans les ré
gions supérieures du pouvoir ; le candidat audacieux qui 
avait osé mettre son cœur à nu d vant ses électeurs devint 
l’objet d’une persécution dont le 2° collège de la Sarthe le 
vengeait <1 une manière li en douce en le choisissant pour 
son représentant le 25 juillet 1841, à une majorité de 125 
voix .sur 127 votants. Mats la cour d’Angers incrimina ses 
paroles, el ce.u» qui avait prononcé Iç discours, le journa- 
liste qui 1 avait pub té furent solennellement accusés de 
provocation à la désobéissance aux lois, d’attaques contre 
te principe et la forme du gouvernement établi par la charte 
de !ôe)(\ u attaques contre les droits et l’autorité des cham
bres, enfin d’excitation à la haine et au mépris du gouver
ner;; eut du roi. °
V u' procureur general d’Angers, craignant sans doute 
acquittement de Ledru-Rollin par le jury de la Sar the, re

quit devant la cour de cassation son renvoi devant la cour 
ü assises ri Angers, pour cause de suspicion légitime. La 
com de cassation, dans son audience du 8, accorda ce ren- 

■ i. .coiu- .oüin plaida lui-même contre ce renvoi avec 
une éloquence, un ent,vainement qui échouèrent devant la 
com suprême. Lest dans cette occasion que Ledru-Rollin 
prononça ces maies et prophétiques paroles : « Procureur

parlant toujours d un ministère de gauche. Nous avons 
annoncé hier que les démonstrations de ce genre dure
raient probablement quelques jours; mais i! ne faut pas 
attacher une. importance exagérée à ces démonstrations. 
Quand le travail ministériel sera arrivé à temps, l'on 
verra très-vraisemblablement paraître le ministère qui 
e t dans la situation, un ministère de la nuance de M. 
Odilon-Barrot. Alfred Nettement.

-------------- --as* t>.a<o -----------

Une nouvelle qu’on nous donne à l’instant est de na
ture à prouver, s’il en était besoin, qu’il ne faut voir 
attire chose qu’une tactique, tactique percée à jour, 
dans les ouvertures faites par M. Bonaparte à des mem
bres de la gauche. On nous assure que M. de Montaîem- 
berl est, dans ce moment, l’Egérie de l’Elysée, et que 
rien ne s’y fera que sur ses conseils, écoulés comme 
dus oracles.

Quon juge, d’après cela, des chances que présenles 
la formation d’un ministère qui mettrait pour première 
condition à son entrée aux affaires, le rappel de la loi 
du 51 mai. Ed. Bodin et.

La vie des jonarnaîSstcs.
Le National publiait lundi un article de M. Charras sur 

les obsèques de M. Péréc. Dans cet article.écrit sous la dic
tée d’un vif et profond sentiment de la perte que vient de 
fa ve la presse républicaine, M. Charras a introduit le ta
bleau suivant de la vie des journalistes. Ce tableau nous 
paraît frappant de vérité : Selhe Davenay.

1 On ne sait pas encore assez ce que c’est que la vie des 
hommes qui se consacrent aux luttes de la presse, et peut- 
être est-il bon qu’un homme qui n’y prend qu’une part 
bien faible et toute accidentelle, en parle un peu ici. A ne à 
distance , à travers les préjugés , les passions , les intérêts 
que le journalisme blesse, irrite par son action ardente et 
continuelle, cette existence est mal appréciée, de même que 
le caractère et le talent des écrivains sont sans cesse exposé 
aux attaques lus plus injustes, aux reproches les moins mé- 
r lés. Laissons de côté les distinctions de parti, négligeons 
ceux, en petit nombre, qui font de leur plume une spécula
tion , de leur conscience un trafic, — quelle profess on , 
quelle carrière ne compte des déshonneurs individuels ? — 
et disons vrai à ce monde pour qui ia presse est un besoin, 
une nécessité, une portion de la vie intellectuelle, et qui, 
cependant, lui rend trop rarement justice ou ne lui accorde 
qu’une justice incomplète.

général, qui vous donne l’investiture ? ,Le ministère. Moi, 
électeur, je chasse les m nistres. Au nom de qui parlez- 
vous ? Au nom du roi. Moi, électeur, l’histoire est là pour 
le dire, je Jais et je défa s les rois. Procureur général, à 
genoux, à genoux donc devant ma souveraineté l Discuter 
mon impartia ité, c’est porter la main sur ma couronne 
électorale...

1 Qu’aurai-je pu vous dire, au surplus? Vous parler de 
ma liberté menacée, de mon patrimoine compromis, des 
miens frappés dans leurs affections les plus chères? Qu’est- 
ce que cela, en présence d’une grande et sainte cause, et 
qu’importe le sort du soldat si l’idée dont il porte la ba ri
mera) si l’idée marche? Et elle marche, messieurs, celte 
idée généreuse ! Acquittée, la démocratie entrera à la cham
bre, non plus visière baissée, dissimulant son écu et sa de
vise, mais en conquérante, de par la double épreuv e de l’urne 
électorale et de la cour d’assises, LA MAIN SUR LA GAR
DE DE SON ÉPÉE. Condamnée, l’idée marchera plus vite 
encore, parce qu’en France les sympathies sont pour le 
dévouement, et la persécution, i
i Le 2a novembre 1841, le député de. ]a Serthe comparut 
devant la cour d’assises d’Angers : MM. üdilmi-Barrot,
b . Arago, Bcrryer et Marie avaient vou u venir défendre, 
dans la cause de Ledru-Rollin, ia souveraineté électorale 
menacée ; une foule immense assistait aux débats.

Après avoir entendu la défense de ia prérogative électo
rale, dans la personne de Ledru-Rollin, MM. Odiion-Bar- 
rot, Arago, Bcrryer et Marie, le jury d’Angers rendit un 
verdict de non culpabilité sur quatre des huit chefs d’accu- 
saîion dirigés contre le futur chef de la Montagne, et de j

» L existence de l’écrivain de la presse, c’est le travail, 
mais non pas seulement le travail recueilli, s lèncieux, opi
niâtre comme celui de l’historien, du littérateur, du pocte 
qui a le temps et l’espace devant lui, c’est aussi l’impatience, 
la passion qui naissent des circonstances , qui grandissent 
et éclatent avec les nécessités, les périls de chaque jour, de 
chaque moment de !a vie du peuple et de l’humanité. A 
toute question qui tombe sur l’arène politique où combat
tent les partis, il faut que l’écrivain de la presse ait sa ré
ponse ; el il faut qu’il la produise promptement, sans délai, 
car l’opinion publique l'attend , les événements se précipi
tent, et perdre un jour en pareille occurence, c’est s’expo
ser souvent à compromettre le succès d’une cause. Puis, la 
polémique est là, avec scs exigences impitoyables, qui presse 
1 ecr.vain, qui e pousse sans ces# ni relâche. Le labeur de 
la veille est celui d’aujourd’hui, il sera celui de demain. La 
guerre des partis, au jour ou nous vivons, n’admet ni paix 
niirôve. Le journal, représentation, à vrai dire, imperson- 
neHfcni’un parti, d’une opinion, est comme une armée qui 
avancerait toujours, se recrutant toujours aussi, à mesure 
des pertes qu’elle éprouverait. Dans celle carrière, ‘la vie 
passe rapidement; la tête et le corps s’usent avec une promp
titude inouïe ; et ceux-là seuls le remarquent, qui vo eut 
tomber incessamment sous le poids de fatigues continuelles, 
excessives, leurs adversaires, leurs rivaux el souvent leurs 
amis.

» La guerre, disait le général Foy, est une ptMS on jus
que dans les derniers rangs de a milice. Ce mot si' juste 
s’applique avec vérité aux hommes de presse. Les plus obs
curs parmi eux , comme les plus célèbres, apportent. dans 
leur œuvre journalière, ces sentiments exa téb qui font les 
vaillantes armées ; c’est une qualité, souvent un défaut, 
c’est le résultat inévitable de la lutte des partis, des condi
tions mêmes de la presse quotidienne. »

Le SîMsigeî.

LES DOTATIONS.

(Suite et fin. —• Voir le numéro du 1/ janvier.)
M. Tltiers, par les aveux qu’il vient de faire à la tri

bune, nous dispense de parler longuement de ia dotation 
de irais millions que l’assemblée trop complaisante a 
votée l’an dernier au président de la République, et il 
rassure en même temps les contribuables pour 1831. 
Quand moi el. m es amis, disait il, nous avons voté celte 
dotation, c’est malgré nous, parce que nous savions 
qu’elle dénaturait l’institution de la présidence; mais 
nous voulions maintenir l’harmonie dans le tamp d’A-

culpabilité sur les quatre autres ; Ledru fut condamné, non 
pas pour avoir prononcé son discours devant ses électeurs, 
puisque le discours était déclaré non coupable, ma s pour 
en avoir autorisé la publication dans le Courrier de la Sar
the. La peine de quatre mois d’emprisonnement et de trois 
mille francs d’amende fut prononcée contre lui.

Ledru partit avec ses illustres conseils le lendemain 
même ; il traversa le Mans, où les électeurs ayant à leur 
tête un avoué, le mai e M. Trouvé-Chauvel, vinrunt pro
tester contre sa condamnation, et prirent devant les chefs 
de l’opposition qui entouraient Ledru l’engagement de n’a
voir jamais d’autre représentant que lui. M. Odi on-Barrot 
les remercia et du choix qu’ils avaient fait et de l’engage
ment qu’ils venaient de prendre ; il leur dit combien il se
rait à désirer que tous les collèges électoraux fussent ani
més de sentiments aussi patriotiques que celui du Mans, et 
termina en les engageant à ne point désespérer de l’avenir 
du pays.

A cette époque, les furieux de modération de Louis-Phi
lippe, devenus aujourd’hui les furieux de,modération de 
la République, parlèrent de refuser à Ledru-Rollin l’entrée 
de la chambre où l’avait nt envoyé, en connaissance de 
cause, les électeurs du privilège ; cette intention d’expul
sion pour indignité avorta, et Ledru fut admis sans oppo- 
s lion, à l’ouverture de la session, qui eut lieu en décembre 
1841. Du reste, sur ces entrefaites, la cour de cassation 
ava.t annulé, pour un vice de forme, l’arrêt prononcé con
tre lui, et cette décision de la cour suprême eut pour ré
sultat définitif d’exempter L-dru-RoIliu de l’amende et de 
ia prison.



— 4 G —
gramant e< donner à 'Elysée une preuve de notre bon 
vouloir.

Cela est bien expl oite ; la dotation a été une conces
sion entre des maquignons politiques, et les principes 
■qu’on faisait valoir alors à la face du pays îi étaient 
qu’une supercherie ins.gnc. Donnant, donnant.

Beaux arts à encourager, misères à secourir, récep
tions périodiques qui alimentent le commerce de détail, 
éclat dont doit être entouré le premier repi és niant de 
la nation, tous ces grands mots n’étaient qu’un honnête 
subterfuge, il s’agit de dettes à éteindre, disait le Cons
titution?: si. M. Thiers et ses amis ont chargé la France 
de payer ia lettre de change. Qu'importaient donc la 
Constitution el la conscience publique? Il y avait une 
cotiéessieu à faire. Le président de la République venait 
de signer ia loi du 3! mai qui fait une vile canaille de 
plus du tiers de la nation.

Ainsi, ce u’est pas à un principe, à un droit quelcon
que, c’est à i'euieute eordiale entre des ennemis qui se 
déchirent aujouid'hui, que nous devons d’avoir payé en 
1850 à M. Bonaparte la somme de 2 millions 600 mille 
francs, et cela en dépit de la Constitution qui porte, 
art. 62 : Le président de la République reçoit un traite
ment de 600 mille francs par an. Que ce vote soit dé
sormais léger à MM. Buffet, Resal, Ravinel et compa
gnie. Et nous qui croyions que les royalistes, pour être 
conséquents avec eux-mêmes, avaient voulu entourer 
du prestige de l'argent celte dernière ombre de dignité 
royale et ne pas faire perdre au peuple l’habitude des 
dotations princières! Ce que c’est que la calomnie!

Et maintenant, les divisions, les inimitiés et les dé
fiances qui vieil eut d'éclater et de dissoudre pour 
longtemps le grand parti de l'ordre nous empêchent 
désormais de craindre la demande d'une nouvelle dota
tion. C’est la première économie que l’on devra à M. 
Thiers. Qu’on se le tienne doue pour dit ; il n’y aura 
plus de dotations; elles dénatureraient l'institution de la 
présidence ; plus de disputes à cet égard, plus d’inju
res, plus d’outrages échangés entre les demandeurs et 
les payeurs, plus de murmures dans le pays, et partdjlt, 
un peu plus de tranquillité publique. M. Bonaparte de
vra se contenter de ses douze cent mille francs. Pour 
avoir fait détester à jamais les factions monarchiques et 
tourner tous les coeurs à la démocratie, ce ne sera pas 
trop cher, et nous ne rappellerons même pas que son 
oncle, n’étant que premier consul, ne recevait que 500 
mille francs, bien qu’il portât de magnifiques habits 
brodés d’or.

Le vice-président de la République reçoit 48,000 fr.; 
l’assemblée législative a refusé de lui allouer des frais 
de représentation que le pouvoir demandait avec ins
tance.

Le chapitre le plus important de cette partie du bud
get, c’est la dotation de l’assemblée nationale, 7,800,000 
fr., y compris les frais d’administration qui sont très- 
considérables. L'indemnité accordée aux représentants 
du peuple est admise en principe par la raison el par la 
morale. Les dernières monarchies nous ont appris quels 
honteux marchés se passaient entre les ministres et les 
députés qui ne cherchaient chacun que les moyens de 
s’enrichir eux, les leurs et leurs courtiers électoraux. 
Les tripotages aujourd’hui deviennent plus difficiles, et 
le peuple a plus de confiance dans des mandalaires dont 
l’indépendante se trouve garantie. A ceux qui nous ob
jecteraient que le traitement des représentants est trop 
élevé et que 25 fr. par jour sont un appât dangereux, 
nous répondrons, sans répéter ce que nous avons déjà 
uit dans celte feuille à ce sujet, qu’il n’y a .que des âmes

A peu près au moment où Ledru faisait son entrée à la 
chambre, la cour «les pairs l’avait désigné d’office pour la 
défense de Dupotv, l'innocente victime de cette complicité 
morale qu’on démit croire tombée sous la réprobation pu
blique avec la monarchie des d’Orléans, et que naguère en
core un orateur royaliste de l’assemblée législative invoquait 
contre ia presse républicaine. Lcdru-Rollin .s’acqu tta de 
cette lâche avec un dévouement, une vigueur qui produisi
rent, meme sur la cour des pairs, une profonde sensation. 
11 démontra mathématiquement la non culpabilité de Du- 
poty, il broya sous sa parole incisive, sous les citations les 
plus écrasantes, la doctrine de la complicité morale, et 
néanmoins Dupotv fut condamné! Le rédacteur en chef 
du Journal du Peuple était en effet condamné d’avance.

Les débuts parlementaires de Lcdru-Rollin étaient atten
dus avec impatience : il n’aborda cependant la tribune, pour 
la première fois, que dans la séance du 10 mars 1842.

Son premier discours lut nerveux, serré, incisif, instruc
tif en même temps, car l’orateur, à l’appui de ses argu
ments, invoquait les incontestables enseignements de l’his
toire. Il passa en revue les attaques portées par le ministre 
à Vint rieur contre les libertés publiques, à l’extérieur eon- 
la dignité nationale ; ii flagella AI. Guizot, alors ministre des 
affaires étrangères, en lui jetant à la face ce que l’écrivain 
avait écrit axant d’être ministre, sur ia marche du parti 
contre-révolutionnaire.

Ledru, démontrant que les hommes qui se disaient conser
vateurs ne conservaient aucune de nos libertés, continuait 
en leur disant qu’un jour viendrait où ils ne pourraient plus 
compter même sur le pays légal, Ledru refusait les fonds

vulgaires qui puissent se laisser je nier à l’espoir d'un 
gms traitemenl, et que le peuple, malgré les mauvais 
choix qu’il a faits el qu’il peut faire encore, ne descen
dra jamais si bas qu’il prenne, pour le représenter, des 
affamés d’argent. D’autre pari, on oublie qu’eu dehors 
des 750 représentants, il y a 1,508 fonctionnaires qui 
reçoivent depuis trois cent mille francsjusqu’à 9,000 fr., 
eu moyenne 16,000 fr. par un. (Voir le Peuple vosgien 
du 8 novembre 1850.) Dans ces fonctions si grasse
ment rétribuées,' combien n’ont ni l’importance ni la 
haute responsabilité de celles de représentants du peu
ple! Cessez donc vos plaintes hypocrites, aboyeurs de la 
réaction; vous ne voyez point la poutre qui est dans 
votre œil.

Que l’on compare enfin les dotations des monarchies 
précédentes avec celles de la République, on verra si les 
démocrates sont des parlageux et s’ils ne savent pas 
ménager les deniers des travailleurs.

L. Jouve.

Séances de 1 assemblée législative
Séance du 20 janvier.

L’ordre du jour appelait la discussion des propositions 
relatives soit à la contrainte par corps contre les représen
tant, soit au cas de saisie de leur indemnité.

Après un discours remarquable de M. Madier de Mont- 
jau, qu a soutenu l’inviolabilité absolue des représentants, 
et quelques observations de AL Faultrier, auteur de l’une 
des propositions, qui a déclaré se rallier au projet de la 
commission, la discussion générale a été close.

L assemblée, fort distraite, a rejeté, au milieu des con
versations générales, deux amendements de MM. Emile 
Leroux et Théodore Bac, et la suite de la discussion a été 
renvoyée au lendemain.

Au début de la séance, AI. Baroche était seul au banc des 
min,sires; plus tard, MAL Fould, Boulier et Regnauld de 
Saint-J can-d’Angé y ont paru à l’assemblée, mais seulement 
pendant quelques instants.

Les colporteurs de nouvelles faisaient et défaisaient sans 
cesse de nouvelles listes ministérielles, mais aucune d’elles 
n’ava t de caractère sérieux.—A la Bourse, on annonçait 
pour aujourd’hui un ministèré. L. Naintré.

Séance du 2i janvier.
On est absolument sans nouvelles à l’assemblée, et l’avis 

général c’est que l’intérim ministériel se prolongera quel
ques jours. Cette situation n’est pas bonne pour ia discus- 
s on des lois, et est encore fatiguée des émotions des der
nières journées que l'assemblée écoute les orateurs. Il s’agit 
cependant d’une question très-grave ; celle de l’inviolabi ité 
des représentants.

M. de Vatimesnil à soutenu aujourd’hui un amendement 
proposé par AI. Creton, qui assimile au failli, quant aux 
droits politiques, et déclare déchu de la qualité de repré
sentant du peuple, conformément aux articles 79 et 80 de 
la loi électorale, tout membre de l’assemblée nationale qui, 
dans les trois mois qui suivront un commandement régu
lier tendant à la contrainte par corps, n’aura pas satisfait a 
son engagement.

Ce système est basé sur le principe que le représentant , 
tant qu’il conserve ce caractère, étant inviolable, l’assemblée 
n’a pas le droit d’autoriser l’exercice de ia contrainte par 
corps contre lui.

M. Odiion Barrot a soutenu l’avis de la commission. 
Cette apparition de AI. Barrot à la tribune, dans I, s circons
tances où l’on est placé, ne semble pas a nonccr que AL 
Barrot soit très-préoccupé de combinaisons ministérielles, 
il est cependant, encore, le ministre le plus probable.

£d. Robinet.

Séance du 22 janvier.
A voir le calme, la placidité, l'indifférence de l’assemblée,

secrets à des ministres auxquels il jeta, en terminant, cette 
sanglante apostrophe : « Vous n’vt s pas un ministère de 
» conservation, xous êtes, un ministère de eontre-révolu- 
» lion ! » L’orateur qui venait de débuter si brillamment re
çut de nombreuses félicitations; quand il descendit delà 
tribune, la chambre fut pendant quelque temps en proie 
à cette agitation qui suit toujours un discours remarquable, 
hommage involontaire rendu au jeune défenseur de la dé
mocratie.

S il avait brillamment débuté comme orateur, il prit la
borieusement part aux travaux de la chambre comme dé
puté. Des élections nouvelles eurent lieu, et le deuxième 
collège du Mans témoigna à Lcdru-ltolün qu’il s’était ho
norablement acquitté de son mandai en le lui renoux eiar.t. 
Les. élections eurent lieu le 18 juillet 1842, trois jours 
avant la mort du due d’Orléans, et le candidat de la démo
cratie, dans la Sartlic, obtint, celle fois, 125 voix sur 151 
votants.

Ledru-RoBin reparut à la tribune dans la courte session 
où fut votée la loi de régence. Je n’aurais pas même cons
taté qu’il prit la parole à propos de la discussion des pou
voirs des nouveaux élus, et qu’il s’y rend l le vigoureux 
interprète des préventions des radicaux contre le rédacteur 
en chef de la Presse en demandant que AL Fini e d; Girar- 
din vit son élection annulé comme ayant é.é élu sous un 
nom .qui n’était pas le sien, si celte attaque u’exptiquait 
peut-être l’aigreur avec laquelle, lors de. la révolution de 
1848, le rédacteur en chef de la Presse a tant de fois atta
qué le membre du gouvernement provisoire et de ia com
mission exécutive.

on ne sc douterait guère que celle assemblée est la même M 
qui, il y a quatre jours à peine, agitée el frémissante sous la 
paru e de AL Thiers, renversait le ministère, et dictait ia loi 
au pouvoir exécutif. On ne se douterait guère non plus que 
le gouvernement est en pleine crise ministérielle. Nul ne 
songe à s’apercevoir que le banc des ministres est vide, et 
l’on s’habituerait vite à penser que les alfa res n’eu' iraient 
ni moins ni plus mal, si elles étirent géré s par de simples 
directeurs, et si la tribune n’était point condamnée à l’élo
quence de M. Rouher ou d’autres orateurs de sa force.

Les bureaux devaient s’occuper aujourd’hui de l’examen 
du projet de loi communale rédigé par le couse 1 d’Etat, 
mais il parait que sur des observations faites hier dans son 
bureau, par M. de Montalembert, Al. Dupin aurait conçu 
quelques hésitations, et qu’il aurait fait retirer ce projet de 
l’ordre du jour des convocations, sous le prétexte que la 
discussion des bureaux sur une loi de cette importance, ne 
devait pas commencer pendant l’intérim ministériel.

Il ne circule, du reste, à l’assemblée, aucune nouvelle 
qui ait un caractère sérieux. On dit seulement que MAI. 
Odiion Barrot et Billault se sont rencontrés hier tous deux 
chez AL le président de la République, et que M. Billault, 
m s en d; meure de déclarer s’il entrerait dans un ministère 
présidé par AI. Odi on Barrot, aurait évité de se prononcer 
d’une manière formelle. On remarque, d’ailleurs, l’absence 
des divers compétiti urs ministériels : AI AL Lamartine, Bar
rot , Faucher, et vous pouvez être assuré que l’un des jour
naux du soir annoncera qu’.ls ont passé une heure, si ce 
n’est deux, en conférence avec M. Bonaparte.

La d scussion n’a offert jusqu’ici aucun intérêt. I! s’agit 
c'pendant, au moment où je clos ma correspondance, 
d’une question importante soulevée par Al. Esquiros, rela- 
tveà la formation de la liste du jury. AL Hcnnequin est à 
la tr hune et l’occupe avec la distinction ordinaire de son 
talent. •—< 4 heures un quart. En. Robinet.

E sî8 vrieur.
La Pairie donne la nouvelle suivante, sur laquelle il con

vient d’attendre de plus amples informations :
« La police vient de découvrir encore une société se

crète.
» Trente-six individus composant une association sous le 

titre A’Union des communes, ont été arrêtés hier soir.
» A irigt autres l’ont été aujourd’hui ; tous étaient délé

gués ou sous-délégués du Comité supérieur des associa
tions, et s’intitulaient : Défenseurs dv la République, i

— Nous 1 sons dans le Moniteur de l’année :
Le dépôt du 9e de ligne a quitté Béziers pour se rendre à 

Arles. Les autres portions du corps restent en Afrique 
(Tlemcen).

Le dépôt du 12e de ligne se rend d’Arles à Béziers. L’é
tat-major et les U ois bataillons restent à Orlëansvilie (Al
gérie).

L état-major et les trois baladions du 45° de ligne, ve
nant d’Afrique, sont arrivés à Toulon. Le dépôt quitte 
Narbonne pour Avignon.

Le dépôt du 22u léger sc rend d’Avignon à Narbonne.
Les autres portions du corps restent en Afrique (Milianah).

Les compagnies mobiles du T r bataillon de chasseurs à 
pied sc rendent de Toulon à Lyon. Les compagnies cle dé
pôt restent à Toulouse.

Les compagnies mobiles du 5e bataillon de chasseurs à 
pied quittent Lyon pour sc rendre à Metz. Les compagnies 
de dépôt restent à Grenoble.

Les compagnies mobiles du 8e bataillon de chasseurs à 
pied quittent Lyon pour Besancon. Lis compagnies de dé
pôt restent à Grenoble.

Les compagnies de dépôt du 9° bataillon de chasseurs à 
pied se rendent de Toulon à Lyon, et les compagnies de 
dépôt de Toulouse à Grenoble.

Le 1er escadron de guides, composé des anciens 1er et 2e 
escadrons, se rend de Lyon à Metz. Le 2 ' escadron reste à

C’est à Ledru qu’échut l’honneur de porter les premiers 
coups à cette triste loi de régence que l’opposition fit alors 
adopter. Dans une dial, et que nerveuse, !c député du Alans 
démontra qu’une loi de régence étant une loi constitutive, 
devait ètr faite par un pouvoir constituant et soumise à la 
sanction du peuple. Il terra na par cette énergique protes
tation, qui souleva les tempêtas du centre : « Au nom du 
» peup e, je, proteste contre votre loi qui n’est qu’une té- 
> méraire usurpation. »

Ledru-Rollin accomplissait seul, on peut bien le dire, 
dans la chambre des élus à 500 fr. le rôle de représentant 
du parti démocratique : fidèle à la mission qu’il s’était 
donnée devant les électeurs de la Sarlhe, il plaçait sans 
cesse, en face de la bannière décolorée d’une monarchie 
vermoulue, le drapeau de cette République dont il prépa
rait l'avènement. Aussi, dès lors, Ledru éta t-il attaqué 
même par la gauche. De ce que, dans sa sage perspicacité, 
il ne se posait pas pour but final la satisfaction des appétits 
ambitieux de Al. Odilon-Barrot, courant, sous le masque de 
l’abnégation, après un portefeuille de ministre, on l’accu
sait avec aigreur de vouloir marcher seul, à sa guise, com
me un soldat indiscip iné, de jouer au généra sans même 
avoir un soldat derrière lui. Le 24 février fit justice de ces 
reproches, en témoignant que celui qui travaille sans cesse 
pour le peuple, même dans un milieu où il ressort par son 
isolement, ne sera jamais un chef sans armée ; quant aux 
défiances de Ledru contre les hommes de la gauche, les laits 

1 sont venus démontrer si sa persp cacité était injuste, s’il 
, avait tort de se défier du libéralisme de si bonne composi- 
j tion de MM. les dynastiques.
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Paris. Les 3* et 4e sont licenciés.
— Nons lisons dans 1 Ordre :
« Depuis que la Société du Dix-Décembre est dissoute, 

elle se réunit sous le prétexte de procéder à sa liquidation ; 
les séances se tiennent ordinairement passage Joùifroy, H».

» Une de ces réunions de liquidation a eu lieu je di, pas
sage Joùifroy, et le conseil de surveillance convoqué par 
lettres et consulté sur les mesures à prendre, a décidé qu’il 

. fallait agir sur Paris et les départements pour obtenir la pro
longation des pouvoirs de M. le président de la République; 
il a é é uécidé en outre que le moyen à employer était de 
provc.qu r des pétitions dans ce sens et de réunir le plus de 
signàtur s possible.

» Si nous sommes bien informés, la société a dû tenir au
jourd'hui une* nouvelle réunion de liquidation. »

VA III ETES.
M. RESAL SOCIALISTE.

M. Rcsal a écrit au Journal des Vosges une longue lettre 
où il se défend, avec une énerge comique, contre cette 
grosse épithète de socialiste que, suivant nous, lui méri
tait à juste titre les prneipes qu’il professait, en 1848, 
dans sa brochure intitulée humbles conseils.

Nous n'avions certes pas besoin de sa dénégation pour 
savoir qu’il ne pense plus ce qu’il a écrit ; ses votés nous 
ont assez fait connaître sa pensée. Comment prendre en 
effet pour un social ste celui qui, se coalisant avec les en
nemis déclarés de la République, a voté toutes les mesures 
de rigueur destinées à abattre les républicains, celui qui a 
volé le rétablissement de l’impôt sur les boissons, qui a 
livré renseignement aux jésuites, voué les instituteurs à la 
prosçr plion, qui donne la main droite à Ignace de Loyola, 
la gauche à Voltaire et sourit à Ivloioeh, qui a jeté" bon 
nombre de ses collègues aux vautours de la réaction, qui a 
trempé dans le crime de l’expédition de Rome, détruit le 
suffrage universel, qui s’est enfin associé à toutes les ven
geances des ti rroristes réactionnaires et les sanctionne en
core tous les jours ?

La lettre de M. Resal était donc inutile et pour ses par
tisans et pour ses adversaires. Mais il reste toujours une 
contradiction qui jusqu’ici n’est point expliquée, car nous 
sommes toujours persuadé qu’il y a deux hommes dans M. 
Rcsal, le socialiste des humbles conseils et le réactionnaire 
de la législative, et sa lettre n’a rien changé à nos convic
tions.

Le n est donc point nous qui sommes sphinx, comme 
nous appelle l’honorable représentant. Nous n’avons fa t 
que poser l’énigme en publie, et nous en demandons encore 
l’explication à son auteur, n attendant que le véritable 
Otidipe, le peuple, donne sa solution.

Gomment M. Resal se ilélend-il d’être passé à l’état

Suivant mi, celui de nos collaborateurs qui a repi oduit 
les xtraits des humbles conseils dans le Peuple vosgien au- 

- rait mutilé les phrases, dénaturé la physionomie de son 
livre et détruit la pensée de l’ensemble. Puisque M. Resal 
prenait la peine de se défendre, rien ne lu était plus facile 
que de démontrer la mauvaise foi et la malveillance du rédac
teur; il n’en a rien fait. Nous maintenons, nous, que les 
extraits tirés des humbles conseils ont conservé intacts la 
pensée-et le caractère de l’ouvrage, et que les rctranche- 

i ments que le peu d’espace de notre feuille laissait à cette 
reproduction ; n’ont en rien altéré l’ensemble, le fond et 
les détails. La substance tout entière des humbles conseils 
est tout entière dans le Peuple vosgien; cela est facile à 
démontrer.

M. Resal veut tempérer les inégalités de fait qui résul
tent du droit de propriété, et pour cela il a proposé plu
sieurs grandes institutions : une assiette équitable de l’im
pôt, l’organisation du trava 1 pour atteindre à l’abolition 
du paupérisme," puis un certain ensemble de mesures ac-

Mais continuons à suivre le député du Mans dans l’arène 
politique et à le faire connaître par ses propres paroles dont 
je ne crois pas faire de trop nombreuses citations. Pour 
tracer un portrait ressemblant de l’homme politique, il faut 
en quelque sorte l’exposer au daguéréotype, afin que ses

I
 traits se reproduisent d’eux-mêmes : quel daguéréotype 

plus puissant pour la vérité historique que le langage même 
de celui que l’on veut faire connaître? El quand'ce langage 
a toujours été le même, quand on peut constater, en le re
produisant, qu’il n’a jamais varié, quand on peint ainsi 

l l’homme d’après lui-même, n’est-on pas, même malgré soi, 
dans ces conditions d’impartialité si nécessaires au biogra- 

| plie contemporain ? Les anciens faisaient parler leurs héros 
| et créaient ainsi des fictions ; laissons parler les nôtres, et 

nous ne sortirons pas du douai ne de a vérité.
| Le 50 mai 1845, à propos de la discussion sur le projet 
:: de la refonte des monnaies françaises et pour la centraiisa- 
f Ton des hôtels des monnaies des départements que l’on au-
> rait tous supprimés et réunis à celui de Paris, Ledru fit en

tendre de bons arguments; soutenant l’opinion du ministère, 
d trâîla d’une manière approfondie cette question économi
que, et sut produire sur la chambre une impression sérieuse.

Le 27 janv ier suivant, a discussion de l’adresse lui donna 
l’occasion d’aborder de nouveau la tribune, t! en repoussa 

île paragraphe prononçant une flétrissure contre les légit
imistes qui étaient a liés à Londres faire acte de vasselagc de- 
Ivant le duc de Bordeaux ; dans sa spirituelle mprovisation,
!■); signala tous les abus, toutes les illégalités qui avaient dû 

-! encourager les légitimistes à rêver le retour du passé. Il

cessoirrs. La seconde de ces questions est à elle seule tout 
le fond du socialisme.

Tel est le sommaire du livre.
Puis arrivant aux détails et aux moyens pratiques nous 

avons répété textuellement que les emplois doivent être 
restreints et moins grassement payés, les armements mili
taires moins considérables, dans un but d’économie publi
que; que les impôts doivent avoir pour limite rigoureuse 
les besoins de l’Etat, que le plus onéreux de tous est le 
recrutement de l’a niée, qu’il est de la plus grande justice 
d'atteindre par un impôt direct les placements hypothécai
res et la rente, que l’impôt progressif est parfaitement 
équitable et favorise le nivellement fraternel, que les im
pôts indirects doivent être établis sur les choses de luxe et 
non sur celles de première nécessité, que l’impôt des bois
sons est trop peu modéré et celui du sel inhumain. Cela est- 
il ou non dans les humides conseils ? Là est toute la ques
tion. Que notre collaborateur ait retranché ici et là quel
ques phrases sans portée, la doctrine n’en est pas moins 
entière, et les socialistes, sur ces seules questions pour
raient déjà revendiquer M. Rcsal pour un des leurs.

Dans son chapitre sur l’abolition du paupérisme et de la 
mendicité, M. Rcsal (celui de 1848), après avoir recherché 
Iss causes d. ces fléaux, n’a-t-il pas condamné l’aumône ? 
Na-t-i! pas dit qu’à 1 enfance, à la vieillesse, aux infirmes 
et aux malades, il faut fournir tout ce qui est nécessaire à 
la vie, aux hommes val des donner du travail, jamais de 
secours sans travail, et aux paresseux et débauchés prépa
rer une profitable répression? Secours à domicile et l’hô
pital comme exception, médecins cantonnaux, caisses pu
bliques, institutions professionnelles pour les enfants, pour 
les hommes valides l’organisation du travail, n’est-ce pas là 
le fond de ses idées, et le Peuple vosgien a-t-il dit autre 
chose ? Avec des sentiments aussi généreux, n’est-il pas 
avec les socialistes contre M. Thicrs, dans son rapport sur 
l’assistance? M. Resal a ajouté que le problème de l’extinc
tion du paupérisme n’est pas insoluble, que le but n’est pas 
impossible à atteindre ; c’est ce que pensent tous les socia
listes et ce que nient tous les catholiques.

Passons à son organisation du travail.
Le droit ci la subsistance, c’est-à-dire à la vie, parle tra

vail, c’est le droit au travail, et les socialistes ne l’ont ja
mais entendu autrement. De ce droit qu’il proclame dans 
toute son étendue, découlent l’urgence et la justice de l’or
ganisation du travail, et pour la société le devoir de l’éta
blir. Suivant lui, l’ensemble des travaux publics en fournit 
« matière et e cadre : canaux, chemins de fer, routes na
tionales et autres, construct ons, travaux agricoles et fores
tiers, défri; lu-ments, équipements de l’armée, etc. Com
ment s’établira cette organisation? Les municipalités, dit 
M. Resa , seront chargées de donner le travail à ceux qui 
en manquent ; elles désigneront les ouvriers, l’étendue de 
la tâche, le montant du salaire, tout en s’étendant avec les 
administrations spéciales. C’est, comme on le voit, toute 
une création d’ateliers nationaux ou sociaux. Pour empê
cher l’encombrement des produits et le dévergondage de la 
grande industrie, il est juste et nécessaire que l’Etat exerce 
une haute lu telle, et ce pouvoir n’aiirait rien d’exorbitant 
dans ies mains de la société.

Ce résumé de la pensée de M. Resal est-il enfin dans sa 
brochure, et les soeia isles disent-ils antre-chose ? Voila où 
e ■ ;C débat. La décision est to .t en notre faveur, pour peu 
q ic l’on compare les extraits publiés dans notre journal 
a\ ec l’original.

Dans les mesures tt&essoires, ne trouvons-nous point 
i' nstruction gratuit , les fermcs-éco'cs, des établissements 
de placement pour les ouvriers sous la direction des muni- 
c palités, la concentration des assurances dans l^s mains du 
gouvernement, et les sociétés de secours mutuels? Qu’on 
nous dise donc si cela n’est pas dans les humbles conseils ? 
Qu’importe quelques coups de ciseaux? La substance a été 
donnée sans altération aucune.

Quoi donc ! quand sur des institutions aussi nobles et 
aussi démocratiques, quand sur une question aussi cap talc

concluait en engageant, comme seul remède à la situation, 
le gouvernement à revenir au principe de la révolution de 
juillet à développer, au lieu de l’éteindre, le principe de la 
démocratie.

« Revenez-donc à elle, s’écria-l-il en terminant, car son 
principe tout-puissant est le seul vrai. Non, non, i; n’a pas 
brillé il y a cinquante ans sur le monde, il ne s’est pas pro
mené à travers tant de champs de bataille, pour ne pas pous
ser jusqu’au bout les conséquences de son oeuvre. Un gou
vernement peut le comprimer, le méconnaître ; mais soyez 
convaincus que le triomphe n’est que d’un jour. »

Bientôt après, la discussion des fonds secrets trouvait 
encore Ledru-Rollin sur la brèche, portant au ministère et 
à la dynastie elle-même les coups dont le 24 février 1848 a 
seul permis de sonder la profondeur.

Le 27 avril 1844, Ledru défendait les droits de l’armée, 
dans la personne, de ses officiers, contre l’arbitraire minis
tériel ; il se prononçait énergiquement contre ce tribunal à 
huis-elos, n’admettant pas de défenseur, ne faisant point 
connaître ses motifs à celui dont i! peut briser l’avenir, 
qu’on appelle conseil d’enquête, et qu’il qualifiait de c vraie 
commission d’inquisition ; » il terminait en signalant l’or
donnance de 1836 qui avait autorisé la mise à la réforme des 
officiers par ces couse Is d’enquête, comme livrant au ca
price, au mauvais vouloir, aux rancunes ministérielles, non 
pas l’emploi, mais bien le grade qui devrait être la propriété 
exc usive de l'officier.

Depuis longtemps déjà, Ledru-Rollin avait pris à cœur la 
cause des classes ouvrières, luttant contre la faim que leur

que celle de (‘organisation du travail, basée sur le droit au 
travail, dont le but est l’extinction du paupérisme, M. Re
sa] s’es" prononcé si nettement, nous n’aurions pas le droit 
de l’appeler socialiste!

6 > nous dit l’honorable réactionnaire, ih faut tenir
compte du temps où ma brochure a paru. » Nous devons 
alors avoir l’esprit bien mal fait, car nous avouons ne pas 
comprendre l’argument, et nous ne voyons ni la numéra
tion ni e courage qu’il a lallu déployer pour le publier en 
ma: '848. C’était l’époque, nous le savons, de la grande 
dévotion des maîtres pour leurs salariés, des fi H; ries, des 
bassesses, des protestations démocratique^ des oppresseurs 
de la veille devantes vainqueurs généreux ; c’était l'époque 
où les illuminés du lendemain accouraiqpt en fouie ,se bap
tiser dans le dogme de la souveraineté du peuple pour apos- 
tasier bientôt leur foi d un jour. Nous ne voyons vraiment 
pas d’autre rapprochement à faire.

» Mais; dit encore M. Resal, i! y a jusqu’à quatre ou cinq 
appréciations que je regarde aujourd’hui comme erronées. $ 
Ilalte-lù, monsieur. Distinguons et n’embrouillons pat. Ap
préciations et principes sont choses bien différentes qu’il 
faut ne pas confondre. Les principes constituent une doc
trine, un système ; ies appréciations portent sur les détails 
ou sur les moyens d application. Ou il faut que vous reniiez 
votre livre, ou il faut v ous mettre d’accord avec vous-même. 
Or, quand vous proclamez le droit à la subsistance par le 
travail, cest-ù-dire ;e droit au travail, vous posez un prin
cipe vrai, inébranlable, vous ne faites pas une appréciation ; 
car on n’apprécie pas un droit, il est ou il n’est pas. Quand 
vous établissez la valeur des moyens particuliers qui condui
ront à l’extinction du paupérisme’, nous retrouvons là ce 
que vous appelez des appréciations. Donc, vous maintenez 
les principes, n est-ce pas , et vous abandonnez quatre ou 
cinq appréciations que vous avez émises à la suite de 
Sinitb, de Say, etc. C’est comme nous T ntendons, et nous 
ne tiendrons pas compte, par exemple, de cette singulière 
appréciation de l’étendue du pouvoir de l’Etat, dont, selon 
vous, il faudrait obtenir une autorisation pour fonder un 
etablissement industriel devant occuper plus de dix ou
vriers.

M. Resal a beau faire ; il était socialiste en 1848, peut- 
etre même communiste. Les quatre ou cirq appréciations 
qu .1 abandonne et qu il ne daigne pas désigner pour couper 
court au débat, n’empêcheront pas cette grosse épithète 
d’être attachée à sa personne.

Pense-t-il encore comme en 1848 que les inégalités de 
fait résultant du droit de propriété peuvent et doivent être 
tempérées au profit du peuple, par une meilleure assiette de 
l’impôt, y compris l’impôt progressif, par l’abolition du 
paupérisme et de la mendie.té, par l’organisation du travail, 
1 instruction gratuite, etc., et que l’intervention de l’Etat 
est légitime et nécessaire? Voilà les questions sur lesquelles 
M. Resal devait s’expliquer en termes nets, clairs précis, et 
non par une lettre déclamatoire et vague, sans nous signa
ler les erreurs qu’il condamne aujourd’hui, si c’est, " par 
exemple, l’impôt progressif que depuis plus de dix ans, 
dans sa conviction intime, il regarde comme parfaitement 
équitable.

Il ne suffit pas de dire que l’on combat depuis 18 ans 
sous la bannière des principes conservateurs (conservateurs 
de quoi ?) ; il falia t démontrer comment après dyoir'posé 
les fondements et le but du socialisme, on reste conserva
teur et on n’est pas socialiste, comment on peut accorder 

■ scs votes impopulaires avec des idées si généreuses. M. Re
sal pouvait le dire en deux mots ; mais il a trouvé plus com
mode de nous jeter le mot de sphinx qui lui appartient si 
bien ; il se drape dans ic dédain qu’il a pour nous et dans 
sa dignité d’augure.

Puisqu’il en appelle à scs concitoyens, nous croyons ne 
Pouvoir mieux faire que lui. Nous nous soumettons hum
blement à la sentence du juge suprême, le peuple, y com
pris toutefois lu vile multitude que M. Resal a envoyée......
subsister comme elle pourrait, en attendant l’ofeanisatio'n 
du travail. Louis Jolve.

faisait la concurrence ; le b avril, le sang avait coulé à Rive- 
de-Gicr, ou une coal.tion des ouvriers mineurs éclatait, où 
la force année, appelée pour protéger des arrestations, 
avait fait usage de ses armes, envoyé dis balles à des ou
vriers demandant du pain au travail raisonnablement rétri
bue. Ledru voulut traiter à la tribune cette question si pal
pitante des souffrances des classes laborieuses, et, le 17 
mai, il demanda à interpoler le ministère sur cette affaire 
de R ve-Cic-Uier. Mais la chambre, dont Je président avait 
pu dire impunément : « Nous ne sommes pas ici pour don
ner du travail aux ouv riers, » la chambre eut peur de voir 
le démocrate qu’elle subissait avec tant d’impatience fa re 
ent mire des paroles d’une douloureuse vérité; elle n’aulo- 
r su pas des interpellations qui eussent été un remords pour 
elle.

Rendant la discussion du budg t, Ledru prit une der
nière fois la parole dans cette session de 1844, arrivée à sa 
fin ; ce fut peur combattre i adroite manœuvre à l’aide de 
laquelle le cabinet, par une loi de finances et à propos des 
patentes, portait à sou profit une atteinte profonde à la loi 
é.ectoraie. Le même jour, 2G juillet, à propos de l’impôt 
direct, il attaquait au cœur celte question du paupérisme 
que les centres avaient étouffée le 5 avril ; son discours fut 
court, concluant et pathétique à la fois. Ce ne fut pas sans 
frémir et murmurer que les satisfaits entendirent ces pa
roles :

Napoléon GALLOIS.
(La suite au prochain numéro.)
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